
DÉBATS DES COMMUNES

nable, et demandent que Votre Excellence veuille
bien interpréter de la manière la plus favorable
leurs délibérations.

L'honorable président du Sénat, s'adressant
à l'Orateur de la Chambre des communes,
s'exprime alors en ces termes:

Monsieur l'Orateur, j'ai ordre de Son Excellence
le Gouverneur général de vous dire qu'ayant plei-
ne confiance dans le loyalisme et l'attachement de
la Chambre des communes envers la personne et
le gouvernement de Sa Majesté et ne doutant nulle-
ment que ses délibérations seront marquées au
coin de la sagesse, de la modération et de la pru-
dence, il lui accorde, et, en toutes occasions, saura
reconnaître ses privilèges constitutionnels.

J'ai également ordre de vous assurer que les
Communes auront, en toute occasion convenable,
libre accès auprès de Son Excellence et que leurs
délibérations, ainsi que vos paroles et vos actes,
seront toujours interprétés par lui de la manière
la plus favorable.

e (4.20 p.m.)

Après quoi, il plaît à Son Excellence le
Gouverneur général d'ouvrir le Parlement
par un discours du trône.

Et les députés de retour à la Chambre des
communes:

M. l'Orateur: J'ai l'honneur de faire rap-
port que les Communes, s'étant rendues au
Sénat sur l'invitation de Son Excellence le
Gouverneur général, j'ai informé Son Ex-
cellence que j'avais été choisi comme Ora-
teur. En votre nom, j'ai réclamé les privilèges
accordés d'ordinaire et que Son Excellence a
bien voulu confirmer.

SERMENTS D'OFFICE

Le très hon. L. B. Pearson (premier
ministre) demande à déposer le bill n° C-1,
concernant la prestation des serments d'office.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 1" fois.)

LE DISCOURS DU TRÔNE

M. l'Orateur: J'ai l'honneur de faire con-
naître à la Chambre que, lorsque celle-ci s'est
rendue auprès de Son Excellence le Gou-
verneur général aujourd'hui, dans la salle du
Sénat, il a plu à Son Excellence de prononcer
un discours devant les deux Chambres du
Parlement. Afin d'éviter les erreurs, j'en ai
obtenu le texte, qui est ainsi conçu:
Honorables Membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,

Je vous souhaite la bienvenue à la première
session de la vingt-septième législature du Canada.
Réunis à la veille de l'année de notre Centenaire,
il convient que nous réaffirmions les valeurs et
les objectifs qui unissent tous nos gens et que
nous travaillions, avec détermination et patrio-
tisme, à leur réalisation. Nous devrions être très
fiers d'être Canadiens.

Notre pays continue d'accomplir des progrès
économiques et sociaux, tout en jouant un rôle
sérieux dans les affaires mondiales. En tant que
membre des Nations Unies, en tant que membre
du Commonwealth, dont notre Reine bien-aimée
est le chef, et en tant que membre de l'Alliance
de l'Atlantique Nord, le Canada va s'efforcer de
contribuer autant que possible à améliorer les
relations internationales et à assurer à tous les
peuples la paix dans la justice. Les réalisations
qui sont à notre portée sur le plan national dé-
pendent, tout comme pour les autres pays, de
la paix et de la prospérité de la communauté
universelle.

Le Canada continuera d'appuyer fermement les
efforts de la Grande-Bretagne, du Commonwealth
et de la communauté internationale en vue de
mettre fin à la présente situation illégale en
Rhodésie. Mon Premier Ministre assistait récem-
ment, au Nigéria, à une réunion des dirigeants
du Commonwealth où cette situation critique a
été discutée et la valeur du Commonwealth,
comme association multiraciale, confirmée.

La récente visite officielle que le Premier Mi-
nistre a faite aux Antilles montre l'importance
que mon Gouvernement attache au resserrement
des liens entre le Canada et les pays du Common-
wealth de cette région.

Aux Nations Unies le Canada poursuivra ses
efforts, de concert avec les autres pays, pour créer
les moyens de maintenir la paix et de raffermir
l'influence de l'organisation mondiale. Mon Gou-
vernement fera également tout son possible pour
aider à trouver une base de négociation en vue
d'un règlement pacifique du conflit vietnamien.
Nous ferons tout ce qui est possible, par l'entre-
mise des Nations Unies et de la Commission du
désarmement, pour favoriser les ententes de nature
à empêcher la dissémination des armes nucléaires
et à faire progresser le désarmement. Pour la sé-
curité de la communauté nord-atlantique et la
stabilité de l'Europe, mon Gouvernement cherchera
à préserver et à renforcer l'unité et l'efficacité
de l'Alliance de l'Atlantique Nord.

Les objectifs internationaux doivent être pour-
suivis par des moyens économiques et sociaux
aussi bien que politiques. Mon Gouvernement re-
commandera au Parlement de nouvelles mesures
en vue d'améliorer et de développer les conditions
économiques internationales et de renforcer l'éco-
nomie canadienne.

Mon Gouvernement compte accroître progressive-
ment ses programmes d'aide extérieure. Vous serez
priés d'approuver la participation du Canada à la
Banque asiatique de développement.

Mon Gouvernement reconnaît que le Canada a le
devoir de se joindre aux efforts de ceux qui cher-
chent à empêcher ou à restreindre les conflits
armés. Dans les limites de nos capacités. nous
devons viser à améliorer les perspectives de paix
et de prospérité dans le monde.

Mon Gouvernement continuera à accroître la
puissance des forces intégrées de la défense du
Canada pour assurer la sécurité du nays et colla-
borer au maintien de la paix mondiale. Vous serez
priés de modifier la Loi sur la défense nationale.

La responsabilité et le devoir les plus imnortants
du Parlement et de mon Gouvernement sont la
sauvegarde et l'affermissement de l'identité et de
l'unité du Canada. Cette unité repose sur un cana-
dianisme fondé sur les deux grands courants cul-
turels, britannique et français, enrichis par la
contribution d'autres groupes culturels, et recon-
naissant l'apport essentiel de tous à la réalisation
de l'identité canadienne.

A la veille du centenaire de la Confédération, Il
est extrêmement important que les Canadiens de
toutes les régions du pays voient dans Ottawa sa
vraie capitale où ils peuvent se sentir chez eux.

18 janvier 1966


